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Description

[0001] La présente invention est relative à une clé à
sangle pour l’entraînement unidirectionnel d’un objet de
forme générale cylindrique, du type comprenant :

- une partie formant manche,
- une sangle, notamment métallique, en forme de bou-

cle, dont les deux brins opposés coopèrent avec
deux zones solidaires du manche lorsque la sangle
entoure étroitement ledit objet,

- le manche étant muni, entre lesdites deux zones,
d’un patin d’appui sur ledit objet, ce patin d’appui
n’étant pas lié à la sangle et présentant une face
d’appui de forme générale cylindrique à génératrices
perpendiculaires au plan général de la sangle.

[0002] L’invention s’applique en particulier aux clés à
filtres à huile pour véhicules automobiles, et, dans la sui-
te, on se référera à cette application.
[0003] Des exemples de telles clés à sangle sont dé-
crits dans le FR-A-1.570.027 et dans le EP-A-0.618.045
au nom de la Demanderesse. Une clé à chaîne à « effet
cliquet » est décrite dans US-A-2566108.
[0004] Dans ces clés à sangle connues, le patin est
rigidement solidaire du manche. Par suite, lorsque l’es-
pace disponible autour du filtre à huile ne permet qu’une
rotation limitée de la clé, l’opérateur doit effectuer des
manoeuvres répétitives de raccourcissement/allonge-
ment de la longueur utile de la sangle, au moyen d’une
molette qui fait partie d’un mécanisme vis-écrou d’ajus-
tement de la sangle.
[0005] L’invention a pour but de faciliter l’utilisation des
clés à sangle d’une manière particulièrement ergonomi-
que.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une clé à
sangle du type précité, caractérisée par la partie carac-
térisante de la revendication 1.
[0007] La clé à sangle suivant l’invention peut compor-
ter une ou plusieurs des caractéristiques des revendica-
tions 2 à 20, prises isolément ou suivant toutes leurs
combinaisons techniquement possibles.
[0008] Des exemples de réalisation de l’invention vont
maintenant être décrits en regard des dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 représente, en coupe longitudinale, une
clé à sangle suivant l’invention, avec la sangle mise
en position de façon lâche autour d’un filtre à huile
à dévisser ;

- la Figure 2 est une vue analogue, après ajustement
serré de la sangle autour du filtre à huile ;

- la Figure 3 est une vue analogue, pendant la pre-
mière phase de dévissage du filtre;

- la Figure 4 est une vue analogue, pendant la phase
subséquente de retour arrière de la clé ;

- la Figure 5 représente, en coupe longitudinale, un
autre mode de réalisation de la clé à sangle suivant

l’invention, pendant la première phase de
dévissage ;

- la Figure 6 est une vue partielle en perspective écla-
tée d’un autre mode de réalisation de la clé à sangle
suivant l’invention ;

- la Figure 7 est une vue extérieure, de face, de la clé
à sangle de la Figure 5 ;

- la Figure 8 est une vue extérieure de côté du même
outil ;

- les Figures 9 et 10 sont des vues extérieures d’une
variante de la sangle de la figure 5, la sangle n’étant
pas représentée;

- la Figure 11 est une vue en coupe longitudinale, prise
dans le plan général de la sangle, d’une variante;

- la Figure 12 représente une variante du patin; et
- la Figure 13 représente à plus grande échelle le dé-

tail XIII de la Figure 12.

[0009] La clé à sangle 1 représentée sur les figures 1
à 4 est destinée principalement à dévisser, et accessoi-
rement, en retournant la clé, à visser, des objets 2 de
forme générale cylindrique, notamment des filtres à huile,
dont les diamètres peuvent varier dans une gamme éten-
due, par exemple, dans le mode de réalisation représen-
té, de 66 à 96 mm.
[0010] Pour décrire plus commodément la clé 1, on la
supposera orientée comme illustré sur les dessins, avec
le filtre 2 à axe O horizontal et situé au-dessus de la clé.
[0011] La clé à sangle 1 comprend :

- un corps rigide 3 qui comporte une embase 4 sur
laquelle s’élève une chape 5 dont les ailes sont pa-
rallèles au plan du dessin.

- une tige filetée 6, qui peut être à filets multiples, dont
l’extrémité inférieure porte un bouton d’actionne-
ment moleté 7 tandis que son extrémité supérieure
8, lisse et de diamètre réduit, tourillonne dans un
perçage central 9 de l’embase 4 en étant immobili-
sée en translation dans ce perçage, à la manière
décrite dans le FR-A-1.570.027 précité.

- un écrou 10 monté sur la tige 6.
- une bande notamment métallique 11, formant san-

gle, dont chaque partie d’extrémité traverse avec un
large jeu une lumière latérale 12 de l’embase 4 puis,
au-dessous de celle-ci, est fixée à l’écrou 10 au
moyen d’une vis 13. La sangle est guidée latérale-
ment dans chaque lumière 12, laquelle présente, à
l’opposé de l’autre lumière 12, une surface 14 d’ap-
pui de la sangle. Les surfaces 14 divergent en direc-
tion de l’objet 2 et peuvent être bombées. En varian-
te, ces surfaces d’appui pourraient être définies par
la surface périphérique de deux galets, comme décrit
dans le FR-A précité.

- un patin d’appui sur le filtre 2, référencé 15, qui est
articulé dans la chape 5 autour d’une goupille 16
dont l’axe porte la même référence. La goupille 16
dépasse de chaque côté du patin et tourillonne dans
deux orifices prévus dans les ailes de la chape 5. Le
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patin est disposé librement entre les deux brins de
la sangle 11.

- un ressort 17 en épingle à cheveux, enroulé sur la
goupille 16. Une extrémité de ce ressort prend appui
sur la face supérieure de l’embase 4, et son autre
extrémité sous une deuxième goupille 18 solidaire
du patin 15. Cette goupille 18 dépasse de chaque
côté du patin, et ses extrémités sont reçues dans
des lumières arquées de centre 16 prévues dans les
ailes de la chape 5.

[0012] La face supérieure 20 du patin a une forme gé-
nérale cylindrique avec des génératrices perpendiculai-
res au plan moyen de la sangle 11, qui est le plan du
dessin. La ligne directrice du cylindre peut être circulaire,
par exemple de rayon correspondant au plus petit rayon
des filtres à manoeuvrer, comme représenté, ou bien, en
variante, en V très évasé. La face 20 est de plus confor-
mée en dents de scie inclinées vers la droite des figures,
pour tendre à s’accrocher sur l’objet 2 dans un sens pré-
féré comme il apparaîtra plus loin.
[0013] L’ensemble du corps 3 et de la tige 6 avec son
bouton 7 est symétrique par rapport à un plan P parallèle
à l’axe O, ou perpendiculaire au plan moyen de la sangle,
qui passe par l’axe X-X de la tige 6. L’axe 16 est décalé
vers la droite par rapport au plan P, et l’axe de la goupille
18 est décalé vers la gauche par rapport à ce plan.
[0014] Ainsi, au repos (figure 1), le ressort sollicite le
patin 15 en basculement autour de l’axe 16, dans le sens
horaire, jusqu’à ce que la goupille 18 bute contre l’extré-
mité supérieure des lumières 19.
[0015] On décrira maintenant le dévissage du filtre 2
au moyen de la clé 1.
[0016] La sangle est disposée de façon lâche autour
du filtre (figure 1). Puis, on tourne le bouton 7 dans le
sens horaire (figure 2). Du fait du guidage latéral des
deux brins de la sangle dans les lumières 12, ce mouve-
ment provoque la descente de l’écrou 10 le long de la
tige filetée, et donc le raccourcissement de la longueur
utile de la sangle, c’est-à-dire de sa longueur qui émerge
du corps 3.
[0017] Lorsque le patin s’est appliqué sur le filtre, la
sangle commence à se tendre en s’appliquant sur les
zones 14 de l’embase 4. La poursuite de la rotation du
bouton 7 oblige l’ensemble corps 4-tige 6 à basculer lé-
gèrement dans le sens horaire (flèche F1 de la figure 2)
autour de l’axe 16, en comprimant le ressort 17. La gou-
pille 18 quitte alors l’extrémité supérieure des lumières
19.
[0018] L’opérateur sent une résistance à la rotation du
bouton 7 nettement accrue dès le début de cette com-
pression du ressort 17. Il peut alors arrêter d’agir sur le
bouton 7, la clé se trouve dans la position de la figure 2
et est prête à entraîner le filtre 2. S’il continue néanmoins
à tourner le bouton 7, la tension de la sangle sera limitée
par la venue de la goupille 18 en butée contre l’extrémité
inférieure des lumières 19.
[0019] La sangle 11 comporte alors deux brins tendus.

Un brin 11A, à droite sur la figure 2, situé entre le point
21A où, de ce côté, la sangle quitte tangentiellement le
filtre 2, et le point distal 22A de sa région de contact avec
la zone 14A de droite (Figure 5); et un brin 11B de gauche
défini de façon analogue. La zone 14A est située du mê-
me côté que l’axe géométrique 16 par rapport à X-X et
l’extrémité distale 22A est plus éloignée de l’axe X-X que
ne l’est l’axe géométrique 16.
[0020] L’opérateur pousse alors l’ensemble tige 6-
bouton 7 dans le sens anti-horaire (flèche F2 de la Figure
3). Les dents de scie de la face d’appui 20 du patin s’ac-
crochent fermement sur le filtre, et cette action entraîne
d’un seul bloc la clé et le filtre en rotation autour de l’axe
O (figure 3).
[0021] Ceci est dû au fait que, grâce à la position dé-
calée de l’axe 16 par rapport à l’axe X-X, l’axe 16 étant
ainsi plus proche du point 22A que du point 22B, la dis-
tance 21B-22B tend à augmenter plus que la distance
21A-22A ne tend à diminuer de sorte que la sangle 11
est plus tendue.
[0022] Pendant cette phase de poussée vers la droite
(flèche F2 de la Figure 3), la résistance au dévissage du
filtre peut provoquer un léger basculement du manche
par rapport au patin autour de l’axe 16, mais ce bascu-
lement est limité par la tension de la sangle ou par le
retour de la goupille 18 en butée à l’extrémité supérieure
des lumières 19.
[0023] On voit donc que, si θ représente l’angle algé-
brique entre d’une part l’axe Z-Z parallèle à l’axe X-X et
passant par l’axe 16, et d’autre part la droite Y-Y qui relie
le centre O du filtre à l’axe 16, le sens positif étant celui
de l’effort dans le sens F2, anti-horaire sur les dessins),
alors :

- pendant la phase de serrage de la sangle sur le filtre,
θ augmente, et

- pendant la poussée dans le sens F2, θ tend à dimi-
nuer.

[0024] Après un certain angle de rotation anti-horaire
du filtre, par exemple limité par des pièces de moteur
voisines, l’opérateur pousse l’ensemble tige 6-bouton 7
dans le sens inverse F1 (Figure 4).
[0025] La distance 21B-22B tend à diminuer plus que
la distance 21A-22A ne tend à augmenter, de sorte que
la sangle 11 est moins tendue. Compte tenu, de plus, de
l’orientation des dents de scie du patin, il se produit un
glissement d’ensemble de l’outil autour du filtre 2, dans
le sens horaire.
[0026] La clé 1 possède ainsi un effet "cliquet", qui
permet d’effectuer plusieurs fois un mouvement de va-
et-vient du manche pour dévisser le filtre 2 par plusieurs
angles successifs.
[0027] Dans l’exemple décrit, les deux butées pour la
goupille 18 limitent l’angle θ à la plage [0,25°]. Pour cha-
que diamètre de filtre, il existe une plage de valeurs de
serrage, et donc une plage de valeurs de θ après serrage
(Figure 2), pour laquelle l’effet cliquet est obtenu. Dans
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l’exemple considéré, l’amplitude de cette plage est d’en-
viron 10 à 15°. Elle dépend de la géométrie et du coeffi-
cient de frottement entre le patin et le filtre.
[0028] Il est important de noter que, comme le ressort
17 plaque en permanence le patin contre le filtre, l’angu-
lation qui apparaît entre le patin et le manche pendant le
mouvement de retour ou de "cliquetage" est instantané-
ment rattrapée dès que l’action dans le sens F1 s’arrête.
L’outil est ainsi particulièrement ergonomique car il ne
nécessite pas de torsion substantielle du poignet, après
le mouvement de retour, pour commencer l’entraînement
suivant du filtre.
[0029] Dans le mode de réalisation de la figure 5, le
manche est matérialisé par un corps de manche tubulaire
23, par exemple en matière plastique notamment char-
gée de fibres de renforcement, emboîté sur l’embase 4
d’un côté et sur le bouton 7 de l’autre. La surface exté-
rieure de ce dernier se trouve dans le prolongement de
celle du corps 23.
[0030] De plus, les surfaces 14 d’appui sont dissymé-
triques par rapport à l’axe X-X, la surface 14A côté en-
traînement étant plus éloignée du bouton 7 que la surface
opposée 14B. Comme précédemment, l’axe 16 est dé-
calé par rapport à l’axe X-X du manche et est plus proche
du point 22A que du point 22B quel que soit le diamètre
du filtre 2 dans la gamme de diamètres prévue. En
d’autres termes, l’axe 16 est décalé (vers la droite sur la
Figure 5) par rapport à la médiatrice X’-X’ du segment
22A-22B, comme précédemment. La zone 14A est située
du même côté que l’axe géométrique 16 par rapport à la
droite X’-X’ et l’extrémité distale 22A est plus éloignée
de cette droite X’-X’ que ne l’est l’axe géométrique 16.
[0031] Pour pouvoir changer la sangle, le corps 23
comporte, près de l’embase 4, deux orifices opposés 24
qui permettent à un tournevis d’accéder aux vis 13 lors-
que l’écrou 10 se trouve dans sa position haute.
[0032] Dans ce mode de réalisation, le patin 15 est
réalisé par un empilement de tôles rivetées ensemble en
25. En variante, les deux tôles extérieures peuvent être
les deux ailes d’une tôle pliée en U, avec entre elles une
ou plusieurs tôles supplémentaires formant entretoises.
[0033] En variante, la surface 14A peut être plus pro-
che du bouton 7 que la surface 14B, pourvu que l’axe 16
reste plus proche du point 22A que du point 22B. Ceci a
été schématisé sur la Figure 5 par une médiatrice X"-X"
du segment 22A-22B, qui passe entre l’axe X-X du man-
che et l’axe 16.
[0034] Dans un autre mode de réalisation particulière-
ment simple (Figure 6), la clé suivant l’invention ne com-
porte ni mécanisme d’ajustement de la sangle ni ressort.
Les éléments correspondant au mode de réalisation des
Figures 1 à 4, dont la géométrie est conservée, portent
les mêmes références, augmentées de 100.
[0035] La clé est constituée :

- d’un corps rigide 103 formant manche 123, embase
104 avec ses surfaces d’appui 114 et chape 105. Ce
corps peut être moulé d’une seule pièce ou constitué

de deux pièces moulées assemblées, par exemple
par deux vis, suivant un plan de joint vertical;

- d’une goupille 116 portée par la chape 105 et sur
laquelle est articulé librement le patin 115; et

- d’une sangle 111 dont une partie d’extrémité au
moins comporte plusieurs orifices alignés 27.

[0036] L’embase 104 porte sur chaque surface 114 un
téton 28 en saillie, pouvant recevoir un orifice 27. Chaque
paire d’orifices correspond à un diamètre de filtre prédé-
terminé. De plus, une goupille 118 portée par le patin,
traversant deux lumières arquées 119 de la chape 105,
limite le débattement angulaire du patin, dans les deux
sens, autour de la goupille 116.
[0037] Un tel mode de réalisation convient particuliè-
rement bien à des travaux répétitifs effectués sur des
filtres ayant tous le même diamètre.
[0038] Bien entendu, en variante, l’outil peut être muni
d’un jeu de sangles ayant chacune un unique orifice 27
à chaque extrémité, chaque sangle correspondant à un
diamètre prédéterminé de filtres.
[0039] En variante encore, l’un au moins des tétons
28 pourrait être prévu en haut du manche 123, comme
indiqué en trait mixte sur la Figure 6.
[0040] On comprend qu’il est possible d’ajouter un res-
sort 17 dans ce mode de réalisation.
[0041] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’axe de basculement du patin peut être purement
géométrique sans être matérialisé par une goupille telle
que 16. Il suffit pour cela que la surface inférieure du
patin ait une forme cylindrique convexe à section en arc
de cercle et coopère avec une surface de guidage con-
cave conjuguée prévue sur le corps 3.
[0042] Les Figures 7 et 8 montrent l’aspect extérieur
de la clé à sangle de la figure 5, associée aux filtres de
diamètres minimal et maximal.
[0043] On remarque que, dans sa partie courante, le
corps 23 a une section grossièrement elliptique, avec
son grand axe dans le plan général de la sangle. Cette
section se transforme progressivement en une section
circulaire dans la partie d’extrémité distale du corps 23,
adjacente au bouton 7.
[0044] Le bouton 7 comporte des gougeures 29 pour
faciliter sa prise, et le corps 23 présente quelques évi-
dements 30 et porte une flèche 31 qui indique le sens
d’entraînement. Les gougeures 29 permettent à l’opéra-
teur de distinguer le bouton 7 du corps 23 sans visibilité,
effet qui peut être renforcé par l’utilisation d’une matière
ayant un toucher nettement différent.
[0045] On comprend que dans chacun de ses modes
de réalisation, la clé à sangle suivant l’invention peut être
utilisée pour le vissage comme pour le dévissage , par
simple retournement face pour face.
[0046] Les Figures 9 et 10 montrent l’aspect extérieur
d’une version légèrement modifiée de l’outil, dans laquel-
le le patin 15 ne comporte des dents de scie que dans
ses deux régions d’extrémité circonférentielles. De plus,
ce patin est réalisé par pliage en U d’une tôle et ajout
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d’entretoises 32, comme décrit plus haut.
[0047] La Figure 11 représente une variante dans la-
quelle le corps de manche 23 est constitué de deux demi-
coquilles 23A, 23B, par exemple en alliage léger ou en
matière plastique notamment chargée de fibres de ren-
forcement. Les parties avant de celles-ci forment ensem-
ble l’embase 4 et la chape 5, l’embase étant définie par
des saillies respectives perforées superposées 4A, 4B
venues de matière avec les demi-coquilles. La partie
avant lisse 8 de la tige 6 traverse les orifices de ces deux
saillies, et y est maintenue axialement par un jonc élas-
tique 33 situé entre les saillies 4A et 4B et qui s’encli-
quette dans une gorge 34 de la partie 8. L’écrou 10 est
guidé en translation par des reliefs longitudinaux intéri-
eurs des demi-coquilles. Les extrémités inférieures des
deux demi-coquilles sont maintenues ensemble par em-
boîtement sur celles-ci d’une jupe d’extrémité 7A du bou-
ton 7.
[0048] Le démontage peut s’effectuer par simple trac-
tion vers le bas du bouton 7, ou de la manière suivante.
[0049] On dévisse à fond le bouton 7, ce qui fait monter
l’écrou 10 jusqu’à buter contre la saillie 4A. En poursui-
vant le dévissage, la tige 6 est poussée vers le bas, ce
qui écarte le jonc 33 et libère la tige. L’ensemble bouton-
tige peut alors être descendu, et les deux demi-coquilles
écartées.
[0050] De même, le montage peut s’effectuer soit en
poussant directement le nez de la tige à travers les
saillies 4A et 4B, soit en refermant d’abord les demi-co-
quilles autour de la tige 6 et de l’écrou 10, puis en vissant
le bouton 7. L’écrou 10 descend alors, bute contre une
collerette intérieure 23C, 23D des demi-coquilles, puis
la poursuite du visage fait monter l’ensemble tige 6-bou-
ton 7, de sorte que le nez de la tige traverse les saillies
4A et 4B. En fin de course, le jonc s’encliquette dans la
gorge de la tige et la jupe 7A du bouton s’emboîte en
position.
[0051] Dans la variante des Figures 12 et 13, les dents
de scie du patin 15 se répartissent en deux régions 20A,
2OB de la face d’appui 20, avec un dégagement inter-
médiaire. Les surfaces 25A, 25B tangentes aux dents de
chacune de ces régions peuvent être planes comme re-
présenté, mais aussi cylindriques convexes, ou encore
cylindriques concaves avec un rayon supérieur au plus
grand rayon des filtres 2. L’association des surfaces 25A
et 25B est telle que pour les filtres les plus courants de
la gamme, une dent et une seule 26A, 26B, de chaque
région soit au contact du filtre.
[0052] Comme on le voit bien sur la Figure 13, chaque
dent 26A, 26B a une forme générale trapézoïdale, avec
à gauche une surface 27A, 27B qui forme avec la surface
25A, 25B un angle α relativement grand, suivie d’une
surface 28A, 28B qui forme avec la surface 25A, 25B un
angle β relativement faible. Le flanc de droite 29A, 29B
de la dent est presque perpendiculaire à la surface 25A,
25B, et il se raccorde par un arrondi 30A, 30B à la surface
28A, 28B de la dent suivante.
[0053] Les dents 26A, 26B sont découpées en deux

fois : une première fois pour donner la forme générale
des dents, et une deuxième fois pour découper la partie
28A, 28B de la dent. La deuxième découpe est prévue
de façon à laisser une arête de dent dont la largeur est
égale à la tolérance de la précision de la deuxième dé-
coupe par rapport à la première.
[0054] On comprend que, dans chaque mode de réa-
lisation, la clé à sangle suivant l’invention assure un en-
traînement unidirectionnel de la clé grâce à un effet de
genouillère. Le point d’articulation de cette genouillère
est l’axe 16 ou 116, un côté est le segment 0-16 ou 0-116,
et l’autre côté est un segment qui s’étend de l’axe 16,
116 à un point solidaire du manche de la clé, qui, dans
les exemples décrits, est voisin de l’axe du manche et
des surfaces 14, 14A-14B ou 114.

Revendications

1. Clé à sangle (1) pour l’entraînement unidirectionnel
d’un objet (2) de forme générale cylindrique, du type
comprenant :

- une partie formant manche (6, 7 ; 6, 7, 23; 123),
- une sangle (11; 111), notamment métallique,
en forme de boucle, dont les deux brins opposés
(11A, 11 B) coopèrent avec deux zones (14;
114) solidaires du manche lorsque la sangle en-
toure étroitement ledit objet,
- le manche étant muni, entre lesdites deux zo-
nes, d’un patin (15; 115) d’appui sur ledit objet,
ce patin d’appui n’étant pas lié à la sangle et
présentant une face d’appui (20) de forme gé-
nérale cylindrique à génératrices perpendiculai-
res au plan général de la sangle,

caractérisée en ce que le patin (15; 115) est monté
à basculement par rapport au manche autour d’un
axe géométrique (16; 116) lié au manche et perpen-
diculaire au plan général de la sangle, cet axe étant
disposé de façon telle que, le patin et la sangle s’ap-
pliquant tous deux avec serrage sur ledit objet, une
action sur le manche (6, 7 ; 6, 7, 23; 123) exercée
dans un premier sens (F2) provoque l’entraînement
de l’objet (2) et, exercée dans l’autre sens (F1), pro-
voque le glissement du patin et de la sangle sur
l’objet ; et
en ce que le manche (6, 7 ; 6, 7, 23; 123) et le patin
(15; 115) comportent des premiers moyens de butée
qui limitent le déplacement angulaire du manche (6,
7; 6, 7, 23; 123) par rapport au patin (15; 115) dans
ledit premier sens lorsqu’on exerce sur le manche
l’action dans ledit premier sens (F2).

2. Clé suivant la revendication 1, caractérisée en ce
que ledit serrage est compris entre une valeur mini-
male et une valeur maximale.
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3. Clé à sangle suivant la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que ledit axe géométrique (16; 116)
est décalé latéralement par rapport à l’axe général
(X-X) du manche (6, 7 ; 6, 7, 23; 123).

4. Clé suivant la revendication 3, caractérisée en ce
que ledit axe géométrique (16; 116) est plus proche
de l’axe général (X-X) du manche (6, 7; 6, 7, 23; 123)
que l’extrémité distale (22A) de ladite zone (14; 114)
qui est située du côté dudit axe géométrique (16).

5. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que ledit axe géo-
métrique (16; 116) est décalé latéralement par rap-
port à la médiatrice (X’-X’) du segment défini par les
extrémités distales (22A, 22B) desdites deux zones
(14; 114) solidaires du manche (6, 7 ; 6, 7, 23; 123).

6. Clé à sangle suivant la revendication 5, caractéri-
sée en ce que ledit axe géométrique (16; 116) est
plus proche de ladite médiatrice (X’-X’) que l’extré-
mité distale de ladite zone (14; 114) qui est située
du côté dudit axe géométrique (16).

7. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisée en ce que le patin (15)
est sollicité élastiquement en basculement par rap-
port au manche autour dudit axe géométrique (16).

8. Clé à sangle suivant la revendication 7, caractéri-
sée en ce que le patin (15) est sollicité élastique-
ment dans le sens opposé audit premier sens (F2).

9. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisée en ce que le patin (115)
est monté à basculement libre et d’amplitude limitée
autour dudit axe géométrique (116).

10. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, caractérisée en ce que le manche
(6, 7 ; 6, 7, 23; 123) et le patin (15; 115) comportent
des seconds moyens de butée qui limitent le bascu-
lement du patin par rapport au manche dans ledit
premier sens (F2).

11. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, caractérisée en ce que le patin (15;
115) est articulé sur un organe (5; 105) solidaire du
manche autour d’un pivot (16; 116) dont l’axe cons-
titue ledit axe géométrique.

12. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, caractérisée en ce que le patin com-
porte, du côté du manche, une surface de guidage
à section circulaire qui coopère avec une surface à
section circulaire conjuguée solidaire du manche
dont l’axe constitue ledit axe géométrique.

13. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, caractérisée en ce que la face d’ap-
pui (20) du patin (15) présente un coefficient de frot-
tement nettement supérieur dans un sens de rotation
de la clé que dans l’autre sens, par exemple grâce
à des dents de scie inclinées prévues sur cette face
d’appui.

14. Clé à sangle suivant la revendication 13, caractéri-
sée en ce que ladite face d’appui (20) présente deux
zones d’appui (20A, 20B) qui définissent, pour cha-
que diamètre d’objets (2) appartenant à une série
de diamètres prédéterminés, deux régions quasi-
ponctuelles d’appui sur la surface de l’objet.

15. Clé à sangle suivant la revendication 14, caractéri-
sée en ce que lesdites zones (20A, 20B) comportent
des dents de forme générale trapézoïdale à pointes
inclinées dans ledit premier sens (F2).

16. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 15, caractérisée en ce qu’elle comprend
un dispositif (6, 10) d’ajustement de la longueur utile
de la sangle (11), ce dispositif étant notamment un
mécanisme vis-écrou et comprenant un élément
(10) déplaçable le long du manche (6, 7) et auquel
une extrémité au moins, et de préférence les deux
extrémités, de la sangle est ou sont fixée(s).

17. Clé à sangle suivant les revendications 10 et 16 pri-
ses ensemble, caractérisée en ce que lesdits se-
conds moyens de butée limitent le déplacement an-
gulaire du manche (6, 7; 6, 7, 23) par rapport au patin
(15) lorsqu’on actionne le dispositif d’ajustement (6,
10) dans le sens qui réduit la longueur utile de la
sangle (11).

18. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 17, caractérisée en ce qu’elle comprend
une sangle unique dont au moins une région d’ex-
trémité comporte plusieurs points d’accrochage es-
pacés (27) adaptés pour se fixer de façon amovible
sur un point d’accrochage correspondant (28) soli-
daire du manche, ou inversement.

19. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 17, caractérisée en ce qu’elle comprend
un jeu de sangles de longueurs différentes dont cha-
cune comporte, à chaque extrémité, un point d’ac-
crochage (27) adapté pour se fixer de façon amovi-
ble sur un point d’accrochage correspondant (28)
solidaire du manche.

20. Clé à sangle suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 19, caractérisée en ce que l’entraîne-
ment unidirectionnel résulte d’un effet de genouillè-
re, le point d’articulation de la genouillère étant ledit
axe géométrique (16; 116).
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Claims

1. Strap wrench (1) for unidirectionally driving an object
(2) of generally cylindrical shape, of the type com-
prising:

- a part forming a handle (6, 7; 6, 7, 23; 123),
- a strap (11; 111), in particular made of metal,
in the form of a loop, of which the two opposing
portions (11A, 11B) cooperate with two zones
(14; 114) integral with the handle when the strap
tightly encloses said object,
- the handle being provided, between said two
zones, with a pad (15; 115) for bearing against
said object, said bearing pad not being connect-
ed to the strap and having a bearing face (20)
of generally cylindrical shape with generatrices
perpendicular to the general plane of the strap,

characterised in that the pad (15; 115) is tiltably
mounted relative to the handle about a geometric
axis (16; 116) associated with the handle and per-
pendicular to the general plane of the strap, said axis
being arranged so that if the pad and the strap are
both clamped tightly against said object, an action
on the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123) exerted in a first
direction (F2) causes the driving of the object (2) and
exerted in the other direction (F1) causes the sliding
of the pad and of the strap on the object; and in that
the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123) and the pad (15; 115)
comprise first stop means which limit the angular dis-
placement of the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123) relative
to the pad (15; 115) in said first direction when the
action is exerted on the handle in the first direction
(F2).

2. Wrench according to Claim 1, characterised in that
said clamping is between a minimum value and a
maximum value.

3. Strap wrench according to Claim 1 or 2, character-
ised in that said geometric axis (16; 116) is offset
laterally relative to the general axis (X-X) of the han-
dle (6, 7; 6, 7, 23; 123) .

4. Wrench according to Claim 3, characterised in that
said geometric axis (16; 116) is closer to the general
axis (X-X) of the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123) than the
distal end (22A) of said zone (14; 114) which is lo-
cated on the same side as said geometric axis (16).

5. Strap wrench according to any one of Claims 1 to 4,
characterised in that said geometric axis (16; 116)
is offset laterally relative to the perpendicular bisec-
tor (X’-X’) of the segment defined by the distal ends
(22A, 22B) of said two zones (14; 114) integral with
the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123).

6. Strap wrench according to Claim 5, characterised
in that said geometric axis (16; 116) is closer to said
perpendicular bisector (X’-X’) than the distal end of
said zone (14; 114) which is located on the same
side as said geometric axis (16).

7. Strap wrench according to any one of Claims 1 to 6,
characterised in that the pad (15) is elastically
urged so as to be able to tilt relative to the handle
about said geometric axis (16).

8. Strap wrench according to Claim 7, characterised
in that the pad (15) is elastically urged in the direction
opposing said first direction (F2).

9. Strap wrench according to any one of Claims 1 to 6,
characterised in that the pad (115) is mounted so
as to be able to tilt freely and with limited amplitude
about said geometric axis (116).

10. Strap wrench according to any one of Claims 1 to 9,
characterised in that the handle (6, 7; 6, 7, 23; 123)
and the pad (15; 115) comprise second stop means
which limit the tilting of the pad relative to the handle
in said first direction (F2).

11. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
10, characterised in that the pad (15; 115) is artic-
ulated on a member (5; 105) integral with the handle
about a pivot pin (16; 116) of which the axis forms
said geometric axis.

12. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
10, characterised in that the pad comprises, on the
same side as the handle, a guide surface of circular
section which cooperates with a conjugate surface
of circular section, which is integral with the handle,
of which the axis forms said geometric axis.

13. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
12, characterised in that the bearing face (20) of
the pad (15) has a coefficient of friction which is mark-
edly greater in one rotational direction of the wrench
than in the other direction, for example by means of
inclined saw teeth provided on said bearing face.

14. Strap wrench according to Claim 13, characterised
in that said bearing face (20) has two bearing zones
(20A, 20B) which define, for each object diameter
(2) belonging to a series of predetermined diameters,
two substantially pointed regions for bearing against
the surface of the object.

15. Strap wrench according to Claim 14, characterised
in that said zones (20A, 20B) comprise teeth of gen-
erally trapezoidal shape with points inclined in said
first direction (F2).
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16. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
15, characterised in that it comprises a device (6,
10) for adjusting the useful length of the strap (11),
said device being in particular a screw-nut mecha-
nism and comprising an element (10) which is dis-
placeable along the handle (6, 7) and to which at
least one end and preferably the two ends of the
strap is and/or are fixed.

17. Strap wrench according to Claims 10 to 16 taken
together, characterised in that said second stop
means limit the angular displacement of the handle
(6, 7; 6, 7, 23) relative to the pad (15) when the ad-
justing device (6, 10) is actuated in the direction
which reduces the useful length of the strap (11).

18. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
17, characterised in that it comprises a single strap
of which at least one end region comprises a plurality
of spaced-apart anchoring points (27) designed to
be removably fixed to a corresponding anchoring
point (28) integral with the handle, or vice versa.

19. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
17, characterised in that it comprises a set of straps
of different lengths of which each comprises, at each
end, an anchoring point (27) designed to be remov-
ably fixed to a corresponding anchoring point (28)
integral with the handle.

20. Strap wrench according to any one of Claims 1 to
19, characterised in that the unidirectional driving
results from a toggle action, the point of articulation
of the toggle being said geometric axis (16; 116).

Patentansprüche

1. Gurtspanner (1) zum unidirektionalen Antrieb eines
Gegenstandes (2) mit allgemein zylindrischer Form,
der Art mit:

- einem einen Haltegriff (6, 7; 7, 23; 123) bilden-
den Bereich,
- einem insbesondere aus Metall bestehenden
Gurt (11; 111) in Schlaufenform, dessen beide
gegenüber liegende Stränge (11A, 11 B) mit
zwei Bereichen (14; 114) zusammenwirken, die
einstückig mit dem Haltegriff ausgebildet sind,
wenn der Gurt den Gegenstand eng umgibt,
- wobei der Haltegriff zwischen diesen beiden
Bereichen mit einem Schuh (15; 115) zur Auf-
lage auf dem Gegenstand versehen ist, wobei
dieser Auflageschuh nicht mit dem Gurt verbun-
den ist und eine Auflagefläche (20) mit allgemein
zylindrischer Form mit senkrecht zu der allge-
meinen Ebene des Gurtes liegenden Mantelli-
nien aufweist,

dadurch gekennzeichnet, dass der Schuh (15;
115) bezüglich des Haltegriffes kippbar um eine geo-
metrische Achse (16; 116) angebracht ist, welche
mit dem Haltegriff verbunden ist und senkrecht zu
der allgemeinen Ebene des Gurtes liegt, wobei diese
Achse derart angeordnet ist, dass sich der Schuh
und der Gurt beide mit Spannung an den Gegen-
stand anlegen, ein in eine erste Richtung (F2) aus-
geübtes Einwirken auf den Haltegriff (6, 7; 7, 23; 123)
den Antrieb des Gegenstandes (2) bewirkt und ein
in die andere Richtung (F1) ausgeübtes Einwirken
das Gleiten des Schuhs und des Gurtes über den
Gegenstand bewirkt; und
dass der Haltegriff (6, 7; 7, 23; 123) und der Schuh
(15; 115) erste Anschlagvorrichtungen aufweisen,
welche die Winkelverschiebung des Haltegriffes (6,
7; 7, 23; 123) bezüglich des Schuhs (15; 115) in der
ersten Richtung begrenzen, wenn auf den Haltegriff
das Einwirken in der ersten Richtung (F2) ausgeübt
wird.

2. Spanner gemäß Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Spannen zwischen einem Mini-
malwert und einem Maximalwert liegt.

3. Gurtspanner gemäß Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die geometrische Achse
(16; 116) bezüglich der allgemeinen Achse (X-X) des
Haltegriffes (6, 7; 7, 23; 123) seitlich versetzt ange-
ordnet ist.

4. Spanner gemäß Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die geometrische Achse (16; 116)
näher an der allgemeinen Achse (X-X) des Haltegrif-
fes (6, 7; 7, 23; 123) liegt als das entfernt liegende
Ende (22A) des Bereiches (14; 114), der auf der Sei-
te der geometrischen Achse (16) angeordnet ist.

5. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die geome-
trische Achse (16; 116) seitlich versetzt angeordnet
ist bezüglich der Mittelsenkrechten (X’-X’) des
Segmentes , das von den entfernt liegenden Enden
(22A, 22B) der beiden einstückig mit dem Haltegriff
(6, 7; 7, 23; 123) ausgebildeten Bereiche (14; 114)
definiert ist.

6. Gurtspanner gemäß Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die geometrische Achse (16; 116)
näher an der Mittelsenkrechten (X’-X’) liegt als das
entfernt liegende Ende des Bereiches (14; 114), der
auf der Seite dieser geometrischen Achse (16) an-
geordnet ist.

7. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass der Schuh
(15) bezüglich des Haltegriffes um die geometrische
Achse (16) herum kippbar elastisch gespannt ist.
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8. Gurtspanner gemäß Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Schuh (15) in die zu der ersten
Richtung (F2) entgegen gesetzten Richtung ela-
stisch gespannt ist.

9. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass der Schuh
(15) frei und mit begrenzter Weite schwenkbar um
die geometrische Achse (116) angebracht ist.

10. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass der Haltegriff
(6, 7; 7, 23; 123) und der Schuh (15; 115) zweite
Anschlagvorrichtungen aufweisen, welche die
Schwenkbewegung des Schuhs bezüglich des Hal-
tegriffes in der ersten Richtung (F2) begrenzen.

11. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass der Schuh
(15; 115) auf einem einstückig mit dem Haltegriff
ausgebildeten Organ (5; 105) um einen Drehzapfen
(16; 116) herum gelenkig angebracht ist, dessen
Achse die besagte geometrische Achse bildet.

12. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass der Schuh
auf der Seite des Haltegriffes eine Führungsfläche
mit kreisförmigem Querschnitt aufweist, welche mit
einer einstükkig mit dem Haltegriff ausgebildeten
Fläche mit konjugiertem kreisförmigen Querschnitt
zusammenwirkt, deren Achse die besagte geome-
trische Achse bildet.

13. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 12, dadurch gekennzeichnet, dass die Aufla-
gefläche (20) des Schuhs (15) einen in der einen
Drehrichtung des Spanners deutlich höheren Rei-
bungskoeffizienten aufweist als in der anderen Rich-
tung, beispielsweise aufgrund von auf dieser Aufla-
gefläche vorgesehenen, geneigten Sägezähnen.

14. Gurtspanner gemäß Anspruch 13, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Auflagefläche (20) zwei
Auflagebereiche (20A, 20B) aufweist, welche für je-
den Gegenstandsdurchmesser (2), der zu einer Rei-
he vorab bestimmter Durchmesser geöhrt, zwei qua-
si punktuelle Auflagestellen auf der Oberfläche des
Gegenstandes definieren.

15. Gurtspanner gemäß Anspruch 14, dadurch ge-
kennzeichnet, dass diese Bereiche (20A, 20B) all-
gemein trapezförmige Zähne mit in die erste Rich-
tung (F2) geneigten Spitzen aufweisen.

16. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 15, dadurch gekennzeichnet, dass er eine Vor-
richtung (6, 10) zur Einstellung der Nutzlänge des
Gurtes (11) aufweist, wobei diese Vorrichtung ins-

besondere ein SchraubenMutter-Mechanismus ist
und ein entlang des Haltegriffes (6, 7) verschiebba-
res Element (10) aufweist, und an welcher zumindest
ein Ende und vorzugsweise die beiden Enden des
Gurtes befestigt ist oder sind.

17. Gurtspanner gemäß den Ansprüchen 10 und 16 zu-
sammen genommen, dadurch gekennzeichnet,
dass die zweiten Anschlagsvorrichtungen die Win-
kelverschiebung des Haltegriffes (6, 7; 7, 23) bezüg-
lich des Schuhs (15) begrenzen, wenn die Einstell-
vorrichtung (6, 10) in der Richtung betätigt wird, wel-
che die Nutzlänge des Gurtes (11) verringert.

18. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 17, dadurch gekennzeichnet, dass er einen
einzigen Gurt aufweist, dessen zumindest einer
Endbereich mehrere voneinander beabstandete
Einhakpunkte (27) aufweist, welche dafür ausgebil-
det sind, sich in lösbarer Weise an einem entspre-
chenden, einstückig mit dem Haltegriff ausgebilde-
ten Einhakpunkt (28) zu fixieren oder umgekehrt.

19. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 17, dadurch gekennzeichnet, dass er einen
Satz Gurte mit unterschiedlichen Längen aufweist,
von denen jeder an jeden Ende einen Einhakpunkt
(27) aufweist, der dafür eingerichtet ist, sich in lös-
barer Weise an einem entsprechenden, einstückig
mit dem Haltegriff ausgebildeten Einhakpunkt (28)
zu fixieren.

20. Gurtspanner gemäß irgendeinem der Ansprüche 1
bis 19, dadurch gekennzeichnet, dass sich der
unidirektionale Antrieb aus einer Kniegelenkwirkung
ergibt, wobei der Gelenkpunkt des Kniegelenks die
besagte geometrische Achse (16; 116) ist.
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